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L' O P I N I O N P U B L I Q U E. Pour assurer davantage l'efficacité du système, les ar-
ticles 2172 et 2173 ordonnent, dans les 18 mois qui suivent

SAMEDI, 19 FEVRJER, 1870. l'avis de dépôt, le renouvellement de l'enrégistrement de
tout droit réel, sous peine d'extinction de tel droit réel vis-d

LE CADASTRE. vis les tiers qui se seront. conformes dàla nouvelle loi ou qui

Nous avons devant nous les envois de M. Blaiklock, M. font enr4gistrer après le premier créancier.

Lionais et M. aicotte sur le Cadastre. C'est M. Varin qui a été en 1866 chargé de l'exécution
de la nouvelle loi et de la confection du cadastre. Il est

Avant de parler du mérite de leur compilation, il ne trop avantageusement connu pour que nous ayons besoin
sera pas hors de propos d'en montrer l'importance et la de faire son éloge. Contentons-nous de dire qu'on ne
nécessité en mettant sous les yeux de nos lecteurs, pour pouvait mieux choisir. Les opérations du cadastre n'ont
l'utilité et 1linformation de ceux qui ne sont pas versés commencé qu'en novembre 1866. Comme on l'a vu plus
dans les lois, quelques explications indispensables sur la haut, les comtés de Laprairie et de Chambly sont finis, et
nature et l'origine de la nouvelle loi: nouvelle plutôt par la commission siège à Montréal depuis 18 mois, avec une
son application que par son existence. succursale à Québec depuis quelques mois. Plusieurs se

Le Cadastre ne peut réveiller parmi nous les appréhen- plaignent des lenteurs de la commission: pour nous, qui
sions qu'il provoquait justement dans quelques provinces connaissons le travail énorme qu'exige son ouvre, le petit
de la France d'avant 1789. Ce netahit alors qu'un régistre nombre d'employés à sa disposition, nous ne sommes éton-
public dans lequel la quantité et la valeur des propriétés nés que d'une chose, c'est qu'elle soit allée si vite en
foncières étaient marquées en détail ain de parvenir plus besogne.
facilement à l'assiette de l'impôt néces-aire au besoin de Dans Laprairie et Chambly, plusieurs capitalistes ont,
l'état. C'était une espèce d'inventaire que l'on faisait de faute d'avoir connu les dispositions de la loi citées plus
l'avoir de chaque contribuable pour savoir combien il (le. haut, perdu des sommes assez rondes. Après l dépôt du
vait payer au fisc. Pour taxer plus sûrement, plus uni- Livre de renvoj et des plans du Quartier Ste. Anne, troisversellement et plus équitablement, on avait imaginé ce employés du cadastre, M. L. W. Sicotte, M. Blaiklock etmode qui était dans la nature même des choses.

L'origine des cadastres doit donc remonter, suivant M. Lionais, l'un des arpenteurs et dessinateurs du Bureau,
Guyot, au premier gouvernement lui a établi des règles ont conçu l'idée de þublier, sous une forme portative, des
pori apemlercioyveremenstroportionnele àles copies du livre de renvoi et des plans officiels de ce quar-pour imposer les citoyens proportionnellement a leurs te.L ulelu otêr eonisn;cetu mfacultés.1Et cela, pour une raison bien simple: les gou- tier. Le public leur doit etre reconnaissant; c'est un im-
vernements ont nécessairement dû débuter pour vivre, eale service rendu et 'sui leur a eté inspiré par le désir
par le recours à la taxe directe et il n'y avait pas de meil- de faire eviter les pertes subies à Laprairie et à Chambly
leur moyen que;le Cadastre pour prélever cette taxe. en nmettant à la p>ortée de tous les hommes de loi et les

ieumyerci re Cadastrepn'apaélevecette tritae.é-hommes d'affares des copies exactes de ces documents.Dieu merci! notre cadaetre na pas cette triste neces-Le livre (le M. Sicotteaparu en novembre dernier, accom-
Mais lorsque l'on a voulu, en France, aux Etats-Unis et pagnée d'une préface, en anglais et en français, qui expli-

adlleurs, mobiliser naqu- que, d'une manière concise, le but et la portée de la loi.
'ilurseî mbléai'rser el, quelque sorte la propriété, *e.st à [/1«i presse a été unanime à louer M. Sicotte du travail qu'ildire la débarrasser des mille entraves du système f"odal avait dû s'imposer pour cette publication. Ceconcertd'é-(et dun régime hypothécaire trop compliqué, l'on n'a fait .vi d .sipsrpu et puliaio.Cecncr d.echd'unrégierhypoethéitropduv mliquél'odai loges était mérité, et nous nous y associons avec plaisir.dd MM. Blaiklock et Lionais viennent de compléter leurcadastres, qui consistait "à mesurer exactement tous les travail et de le livrer au public. Nous avons devant nous

-héritages des propriétaires, et après en avoir déterminé .
la suipe ,e rerifaire l'etao noseulemnaune copie des plans: ils ont été faits ét préparés par MM.

"r apràu ,e à laesitationnmaseentpar Blaiklock et Lionais, arpenteurs et dessinateurs de larapport à la qualite et a la situation, mais encore par com.soe ihgahsprM.Rbrse enod"rapport à l'étendue qu'ils peuvent avoir." comi , et lithographés par MM. Roberts et Reinhold.
Une telle mesure appliquée à la transmission de la pr Nos r'emerciments et nos felictations les plus sincères a

priété et au régime hypothécaire, était devenue une né- qui de droit.
cessité ici, ici où notre pauvreté ezt capitaux et notre Nous n'avons qu'une crainte, c'est qùe ces MM., qui se
richesse en ressources brutes nous faisaient un devoir sont imposé, pour cette publication, de grands sacrifices de
d'attirer les préteurs étrangers et de leur offrir des ga- temps et d'argent, ne puissent pas même rentrer dans leur.
ranties sûres et surtout saisissables, déboursés. Le travail est trop bon et trop beau et le prix

"l Dpuis longtemps, lisons-nous dans la préface du livre de' trop modique 1 Pourtant nous espérons que les intéres-
renvoi de M. Sicotte, le besoin d'un meilleur système di'e- sés en comprendront la valeur et s'empresseront de l'é-cription hypothécaire se faisait sentir, lorsque la loi de 1S.57. couler. Et qu'ils ne l'oublient pas: c'est pour eux d'une

" (23 Vict. chap. 59) introduite par Sir George E. Carti er, -st" venu opérer un changement radical. Cette loi, con nu nécessité presque absolue. En se tenant strictement au
"dans les Statuts Refondus du Bas-Canada, chapitre 37, s c- point de vue de l'intérêt et de la nécesité, ils ne peuvent

tion 68 et suivantes, reproduites au Code Civil Ca n, pas plus se passer des plans que du livre de renvoi: les
dans les articles 2166-2176, est restée lettre morte jusqu"n) plans sont le complément indispensable du livre derenvoi.novembre 1866, époque à laquelle fut commencé le cadiis-.

"trage du comté de Laprairie; la Commission du Cadaet r De fait, c'est là tout le cadastre, avec lindex aux im-
continua ses opérations dans le comté de Chambly et de là meubles que doit préparer le Régistrateur. Et les gens
se rendit à Montréal, où elle commença par la Divil n d'affaires et les capitalistes et les propriétaires feront uneOu< st, Quartier Ste. Anne.''grande économie en se procurant les plans et les livresQuoique le sgjet paraisse aride et que nous ayons peu . .. l

d'espace à notre disposition, nous croyons utile, dans de renvoi Ce dernier leur fournit le nom du propriétaire,,
to 1-<i-le numéro et l'étendue du lot; les plans leur donnent la

tions decette loi. contiguration, les moyens d'identification parfaite, avec.

"Le commissaire des terres de la couronne verra à ce les mêmes numéros qu'au livre de renvoi. Avec ces don-
.qu'il soit préparé, sous sa direction, un plan correct de nées, ils peuvent obtenir et faire gratis toutes les recherches

qu i sot pépaé, oussa irecion unpla corec deautBureau d' enregistrement.chaque cité, ville, village incorporé, paroisse, township .•,ure, àd'eresrmn t
"ou partie d'iceux, dans chaque comté ou division d'en- outre a part les considérations d'intérêt, il y a celles
"registrement dans le Bas-Canada, avec un livre d(e ren- de la justice et de léquite, qu veulent qu'on encourage

voi indiquant ces endroits." le talent et le mérite. Ces plans sont presque une ouvre
Aux termes de l'article 2167 du Code, ce livre de ren- d.art: ils sont d'une 'tteté, d'un fini remarquables, etrévèlent chez MM. Blaiklock et I.ionais, de rares et pré-voi doit contenir:-cieuises aptitudes pour le dessin..
"lo. Une description générale de chaque lot de terre

" porté sur le plan ;'" Encore une considération avant de finir cet article déjà
" 20. Le nom du propriétaire de chaque lot autant qu'il silong. Lorsque le livre de renvoi de M. Siootte a été

" est possible de s'en assurer.,, annoncé, un journal anglais de cette ville en a contesté
"3e Totsrmrusnéesie-o far o-l'utilité, parce qu'ily avait, prétendait-il, des erreurs dans

" prendre le plan.'' ' ce livre et dans les plans. Il doit nécessaireµnent s'être
" Chaque lot de terre sur le plan y est indiqué par un glissé des err-eurs dans le Cadastre : l'absence de quelques

"numro 'un seue srie qu es .nci asl ir propr-iétaires, les fausses dopnées fournies par d'autres
" de renvoi pour y désigner le méme lot.'' ont dû quelquefois induire en erreur les membres de la

L'article 2168 déclare qu'après que copies des plans et Commission. Mals si le Journal en question aVait oonnu
livres de renvoi auront été déposées au bureau d'enregis- lalisrl uei nsri otsmlpetarv
trement, et qu'avis en aura été donné dans la Gaet une conclusion toute ditilrenteo; et ces quelques erreurs
Oftcielle, le numáéro donné à un loi sur- le plan et dans~ le livre réelles ou présumées sont précisément oe qui deyrait en.-
de renvoi est la raie description de e-e lot et sui/ dans fon gager tous les gens d'affairés'à acheter le livre de renvoi

docuentqueconue.Le êmeartile njont ux otareset les plans. Ils verront vite de cette façon s'il y a erreur
de donner, dans tous leurs ·· cts concernant les immeud>les,,, ou non dans la désignation des propriétés qui les interes'-
le même numéro que celui porté au plan et au livre de sent, et si de falt il y a des fautes commises, ils s'empres.
renvoi pour les mêmes immeuhles : autrement, î'enreis- seront de les faire oorriger par les moyens indiqués à
frement de tels actes est nul, l'article 2174. Autrement, ep retardapt trop par igno-

En fait, c'est toute une révolution dans la plus impor- rance de la loi, ils s'exposent à de grands domimages, à
tant, partie de pnotre législation et dont la portée est in- des pertes sérieuses et on quelque sorte imévitables.-

nleulahl,. i J- A. Mopssu4p.

19 1EVRIER, 1870.

Nous avons entendu dire beaucoup de bien d'un volum
de poésies que vient de publier M. Benjamin Suite. NoI
serions heureux de le faire connaitre à nos lecteurs,ani
nous n'avons pu nous le procurer encore. Nous avo Q'
déjà eu occasion d'admirer le talent remarquable de &
Suite pour la littérature, nous avons lu plusieurs desi
pièces de poésie que doit contenir son répertoire, nous Oe-k
pérons de.pouvoir bientôt rendre hommage au mérite d
notre spirituel ét aimable ami.

Nos lecteurs nous demandent des nouvelles de nos coll
laborateurs, Messieurs -Langelier et Montpetit. Ces mes-'
sieurs voudront bien leur en donner eux-mêmes afin
calmer leur impatience.

On compte beaucoup sur l'influence de Mgr. Taché po
apaiser les mécontentements des habitants de la Rivièr
Rouge. Cet évêque remarquable. dont les ouvres attes
tent le dévouement subline, s'est hâté de laisser Roni
à la nouvelle de. troubles qui agitaient son diocèse.

ttîtw se 'prp:·e à donner des fêtes splendides a».
prince Arthur pendant la session prochaine. Elle n'a pOP
en ce moment assez de rubans et de soifs pour les d&
mandes, ses magasins n'ont plus de parfums ni poudres;
ses jolies femmes sont dans la jubilation et les malis font

escompter des billets.
Quéec, s soeur ainée, doit lui prêter, pour l'occasion,

plusieurs de ces galantes femme&-, comme toutes les oS-
pit ales en possèdent, pour charmer les ennuis et 10
labeurs des représentants du peuple. Plusieurs sénateur#
pour

Réparer des ans l'irréparable outrage
ont recours, pour se rajeunir, à tous les secrets de :
scienqe moderne.

Les honorables Chs. S. Rodier et H. Fraser de Berri
seront là pour leur donner des leçons et leur apprendre
l'art de plaire et de se faire aimer.

Ottawal1 Ottawa 1 hier encore si jeune et ai naive, que vas-
tu devenir au milieu de tant de pompes et de délice'
Ne crains-tu pas de payer par la perte de ton innocenOc
les honneurs qu'on te prépare? Songe à ton passé si
humble et si modeste, alors que tu portais sans rougir
ton bon vieux nom de Bytown, et que sur les flots tu éco'
tais l'écho répéter au loin ce joli refrain

Et Bytown est une jolie place.
. .... . .... ......... ............................ . . .

Nous prions M. B. de Montigny de nous donner la suite
au prochain numéro.

Quelques maîtres de poste ont usé de procédés asse
arbitraires à notre égard; pour s'épargneile trouble dela
distribution du journal, ils nous l'ont renvoyé tel qu
était parti, sans savoir si ceux à qui nous l'avions adrec
le recevraient ou non- C'est un procédé très expéditif-

D'autres ont laissé l'Opinion Publique s'accumuler da
leurs bureaux et nous ont fait savoir qu'on ne le récl'
mait pas, pendant que plusieurs personnes à qui nous l'
vions envoyée se plaignaient de ne pas l'avoir reçue.

La conduite de ces messieurs sera appréciée en temnp
et lieu.

LOUIS RIEL.

Louis Riel e't né à la Rivière-Rouge. Son père qui portail
son prénom est né à St.-Hilaire, et sa mère ayant nom LaGimlO
nière est native de Sorel. Mgr. Taché remarquant en lui de '
beaux talents et d'heureuses dispositions, l'envoya en 1859 a>u
collége de Montréal pour y faire son cours d'étude classique.
Son entrée au collége fut tout un événement pour les élèves.
Un jeune homme venantde si loin, qui connaissait le pémicai,
le tomahawk, qui avait vu flotter les chevelures sur les épauleO
des Sioux, des Pieds Noirs ou autre guerriers appartenant at
tribus sauvages de ces vastes contrées, un jeune homme qa
avait peut-être failli se faire scalper; il y avait là plus qu'il
n'en faut pour piquer la curiosité de ses compagnons, petiti
espiègles de 12 à 15 ans. Dans les heures de récréation, quand
l'effervescence des jeux et de la dissipation s'était un pes
calmée, on se groupait autour de lui, et toutes ces jeuneo
figures traduisaient l'expression de tous les s'ntiments q'i'L
voulait leur donner dans les phases de son ré Il leur narrai t

quelqu'histoire comique sur les us et coutumes de sonpaY
ou quelqu'aventure terrible dont il n'était jamas victinie-
C'était des scènes déchirantes d'incendie dans les prairies df
l'ouest, d'enfants broyées ou emportés par des chevaux sauvage"
de chasseurs intrépides qui sautaient d'un seul bond une grande
rivière pour couper court aux poursuites acharnées des ani t
maux fé-oces.

Durant tout le cours de ses études, il sut se concilier l'es
time et l'amitié de ses compagnons; et c'était certainemeoi
l'un des plu's faciles et des Meilleurs talents qu'il y eût dans d
classe. les prix qu'il a retqportés "n font (i. C'était une
ture fière, mais noble et généreuse. Il iamliait habilen4
l'ironie et malheur à qui la provoquait à dessein ; car c'étad
une morsure qui allait à la moële des os. Généraleinent ('
conversation il savnit en imposer par sa gaieté grave et digue(
et il connaissait à merveille l'art de charmper par sa facond
intarissable. Madame Masson, de Terrebonne, l'a compté a'
nombre de ceux à qui elle accorde sa générense protection.

En 1866, Louis Riel avait terminé son cours d'études cla,
siques; et il se retira chez l'un de ses oncles, M. John Lee, r+
sidant au Mile-End, près de Montréal. Ayant à se çréer /'
lui-même ume position sociale et, à peu près dépourvu de te
moyen pécuniaire, il eut beaucoup à lutter contre la fortW''
Doué d'une natqre extréienpent sensible, il a subi fvec
sombre courage et mieme avec e4aspération les eptraves tg
empêchaient s course vers l'avenir jusçQu'en juillet 1867 oU
prit sa carte de route pour St. Paul, Etat de Minnesota.

Tout le monde sait que Riel possède de belles facnItés ofr,
toires. Si je ne craignais de lever le voile sur plusieurs scèe'
d'intimité, j'en pourrais apporter des exempples trapp$P>'
Mais ce que le public ignore, cest qu'il est qp evcellept pO
Il m'appartient plus qu'à tout a4tre peut-être de le dire, à
qui ai été son compagnon de cipse, et qui a4 lutté Výec
d'etoc et de taille'dans l'arène poétique. uia lutte quie
commencé sur les bancs du collége s'est contingée tp#t


